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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU RHONE 

Direction départementale | Lyon, le _ 9 MARS 2020 
de la protection des populations 

Service protection de l’environnement 
Pôle installations classées et environnement 

SPE/ML/DREAL 

ARRETE 

imposant des prescriptions complémentaires 

à la société ENNOBLISSEMENT DU VAL DE REINS 

zone industrielle Le Rébé à AMPLEPUIS 

Le Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud-Est 

Préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l'ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU Parrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU l’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein 
des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

VU l'arrêté ministériel du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrétant le 
programme pluriannuel de mesures ; 

VU l'arrêté interpréfectoral du 26 février 2014 portant approbation de la révision du plan de 
protection de l’atmosphère de l’agglomération lyonnaise ; 

VU le plan régional de prévention et de gestion des déchets de la région Auvergne-Rhône- 
Alpes approuvé par le conseil régional les 19 et 20 décembre 2019 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 7 décembre 1992 autorisant la société ABELARD à exploiter des 
installations de blanchiment, teinture et impressions sur tissus dans son établissement 
situé zone industrielle Le Rébé à AMPLEPUIS, modifié par les arrêtés préfectoraux 
complémentaires du 28 avril 2005, 13 novembre 2007 et 16 janvier 2015 ; 

…./. 
Direction départementale de la protection des populations - 245, rue Garibaldi - 69422 Lyon cedex 03 

du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16 h - tél. : 04 72 61 37 00 — ddpp@rhone.gouv.fr
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VU l'arrêté préfectoral du 8 octobre 2010 imposant des prescriptions complémentaires pour la 

mise en place d'une surveillance des rejets de substances dangereuses dans l'eau ; 

VU le courrier de l’exploitant du 4 juillet 2017 concernant l’élimination de la source 

radioactive présente dans son établissement ; 

VU l'étude technico-économique de réduction sur les paramètres chrome, cuivre et zinc, 

transmise par l’exploitant le 28 décembre 2018 ; 

VU le courrier de l’exploitant du 15 avril 2019 relatif à la constitution des garanties 

financières ; 

VU le rapport du 29 novembre 2019 de la direction régionale de l'environnement, de 

l'aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes, service chargé de l'inspection des 

installations classées ; 

VU la lettre du 10 février 2020 communiquant le projet d’arrêté à l’exploitant ; 

VU l'absence d’observations de l’exploitant sur le projet d'arrêté 

CONSIDERANT que l’évolution des conditions d’exploitation et de la réglementation 

nécessite la mise à jour des prescriptions de l’arrêté préfectoral modifié du 7 décembre 1992, 

en particulier sur la gestion de l’eau et des effluents aqueux de l’établissement ; 

CONSIDERANT aussi l’étude technico-économique sur les rejets de substances dangereuses 

dans l’eau ; 

CONSIDERANT que cette étude nécessite des compléments d’analyse pour définir des 

solutions permettant de réduire les flux de substances dangereuses à un niveau admissible 

pour le milieu récepteur ; 

CONSIDERANT également la proposition de calcul du montant des garanties financières faite 

par la société ENNOBLISSEMENT DU VAL DE REINS ; 

CONSIDERANT que ce montant est établi sur la base des quantités maximales de déchets 

entreposés ; 

CONSIDERANT dans ces conditions qu’il apparaît nécessaire, sans qu’il soit utile de prévoir 

une consultation du CoDERST, de compléter les dispositions de l'arrêté préfectoral 

modifié du 7décembre 1992, en application des dispositions de l’article R 181-45 du code 

de l’environnement 

SUR la proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour 

l'égalité des chances ;



ARRÊTE : 

ARTICLE 1 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 7 décembre 1992 autorisant la société ABELLARD 
à exploiter des installations de blanchiment, teinture et impression sur tissus dans la zone 
industrielle "Le Rébé" à Amplepuis, modifié par les arrêtés complémentaires du 28 avril 2005, 
du 13 novembre 2007 et du 16 janvier 2015 sont complétés ou modifiés par les dispositions 
précisées dans les articles suivants. 

ARTICLE 2 

Le tableau des activités figurant au point 1 de l'article 1° de l'arrêté préfectoral du 7 décembre 
1992 susvisé, modifié par arrêté complémentaire du 7 novembre 2007, est supprimé et 
remplacé par le tableau suivant: 
  

Rubrique | Alinéa Régime (*) Libellé de la rubrique (activité) Nature/volume de 

l'installation 
  

Nomenclature annexée à l'article RS11-9 du code de l'environnement 
  

|__2330 1 À Blanchiment/impression | ét 
  

Installations de combustion : 

Chaudière : 5280 kW 

Chaudière: 940 kW 

  
  

2 chaudières murales 

2910 A-2 DC 800 kW 10,89 MW 
rame : 2784 kW 

séchoir : 564 kW   
four machine à 

impression : 522 kW 

  

  

Nomenclature annexée à l'article R214-I du code de l'environnement 
  

—— 

1.2.1.0 D 

| 31 : vw +4 Prélèvements dans un cours d'eau d'une capacité 

totale maximale comprise entre 400 et 1000 m3/h 350 m3/h   ou entre 2 et 5 % du débit du cours d'eau (D).       
  

(9 A (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), DC (soumis au contrôle périodique 
prévu par l'article L 512-11 du CE) 

ARTICLE 3 

A l'exception du point 5.8 «Prévention des pollutions accidentelles » de l'article 5, les 
prescriptions techniques des articles 4 EAUX DE PROCEDE & 5 POLLUTION DES EAUX 
— de l'arrêté préfectoral du 7 décembre 1992 sont abrogées et remplacées par les prescriptions 
suivantes : 
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L'implantation et le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de 

qualité et de quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 

Elle respecte les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du 

schéma d'aménagement et de gestion des eaux s'il existe. La conception et l'exploitation de 

l'installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux polluants. 

3.1 Prélèvements et consommations d'eau 

3.1.1 Origine des approvisionnements en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 

installations pour limiter les flux d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est 

interdite. 

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de 

mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ce dispositif est relevé journellement si 

le débit prélevé est susceptible de dépasser 100m3/j, hebdomadairement si ce débit est 

inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à 

disposition de l'inspection des installations classées. 

L'eau nécessaire au fonctionnement des installations proviendra soit du réseau de distributions 

collectif, soit d'un prélèvement dans le Rhins. 

La quantité prélevée dans le Rhins est relevée chaque jour et les résultats seront inscrits 

dans un registre. 

L'aménagement du dispositif de prélèvement doit permettre de maintenir un débit 

minimum dans le Rhins en cas de prélèvement. 

L'exploitant doit tenir à jour un dossier descriptif du dispositif de prélèvement et 

d'alimentation en eau de son établissement. 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou 

aux exercices de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 

  

  

  
  

| Origine de la ressource Nom de la masse d'eau ou de la Prélèvement maximal 
commune du réseau 

Réseau d'eau potable AMPLEPUIS 
public 

Milieu naturel - Rhins 350m°/ 50 000 m°/an 
  

3.1.2 Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre 

équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les 

réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux 

d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

3.1.3 Prescriptions en cas de sécheresse 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage 

permettant : 

. de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 

. d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau 

par toute mesure d'économie ; 

. d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le 

milieu naturel, avec notamment des observations journalières et éventuellement une 

augmentation de la périodicité des analyses d'auto surveillance ; 
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. de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d'eau ou de la 
nappe d'eau souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, 
notamment du point de vue de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, 
dans le but de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du 
code de l'environnement, de la salubrité publique, de la police et de la répartition des 
eaux, de modifier d'une manière temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés 
par le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité. 

L'exploitant doit respecter les dispositions de l'arrêté préfectoral sécheresse qui lui est 
applicable dès sa publication. 

3.2 Collecte des effluents liquides 

3.2.1 Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'article 3.3.1 
ou non conforme aux dispositions du présent article est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procëdés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont 
privilégiés pour l'épuration des effluents. 

3.2.2 Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux d'eaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie 
et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire...) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet 
de toute nature (interne ou au milieu). 

3.2.3 Entretien et surveillance 

x Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être 
curables, étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des 
effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de 
leur étanchéité. 

Les différentes tuyauteries et canalisations accessibles sont repérées conformément 
aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et mélanges dangereux à l'intérieur de 
l'établissement sont aériennes.
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3.2.4 Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader 

les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces 

égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

3.2.5 Isolement avec les milieux 

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par 

rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et 

actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 

commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par 

consigne. 

3.3 Types d'effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques de rejet au 

milieu 

3.3.1 Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

- les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées 

- les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, 

- les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour 

l'extinction), 

- les eaux résiduaires après épuration interne : les eaux polluées (eaux de procédé, 
les eaux de lavages des sols, les purges des chaudières,...,) issues des installations de 

traitement interne au site les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et 

douches, les eaux de cantine. 

3.3.2 Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 

fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 

respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les 

concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 

résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 

bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 

milieux de surface non visés par Le présent arrêté sont interdits. 

3.3.3 Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des 

effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le 

présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au 

minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des 

effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou 

d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible 

de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant 

prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si 

besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du 

traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).
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3.3.4 Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une 
formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement 
des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les 
dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la 
qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être significativement polluées du fait des activités 
menées par l'installation industrielle, notamment par ruissellement sur les voies de 
circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement, aires de 
stockage et autres surfaces imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et 
traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les 
polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont entretenus par l'exploitant conformément à un 
protocole d'entretien. Les opérations de contrôle et de nettoyage des équipements 
sont effectués à une fréquence adaptée. 

Les fiches de suivi du nettoyage des équipements, l'attestation de conformité à une 
éventuelle norme ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou 
retraités sont mis à la disposition de l'inspection des installations classées. 

3.3.5 Localisation des points de rejet 

Le point de rejet des eaux résiduaires après épuration interne présente les 
caractéristiques suivantes : 
  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 
présent arrêté 

N°1 
  

  

Coordonnées Lambert 93 

Nature des effluents 

Débit maximal journalier (m°/j) 

Exutoire du rejet 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement 

collective 

Conditions de raccordement   

X = 803870 ; Y —,- 6543868 

Eaux usées industrielles (sortie STEP interne) 

480 m3/j (limité à 20 m°/h) 

Réseau collectif 

Station d'épuration urbaine d'AMPLEPUIS 

Autorisation/convention de la collectivité 
gestionnaire du réseau 

Les eaux pluviales sont évacuées dans le réseau de collecte eaux pluviales de la Z.I. du Rébé. Les 
eaux domestiques sont évacuées dans le réseau de collecte eaux usées de la Z.L. du Rébé. 

3.3.6 Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

3.3.6.1 Conception 

  
Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la 
collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en 
application de l'article L. 1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est 
transmise par l'exploitant au Préfet.
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3.3.6.2 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d’effluents liquides est prévu un point de prélèvement 

d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 

interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 

faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations 

classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir 

libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu 

récepteur. 

3.3.6.3 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 

l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 

représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils 

ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

3.3.6.4 Équipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 

24 h, disposent d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une 

température de 4°C. 

3.4 Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

. de matières flottantes, 

. de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

. de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 

matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles 

d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

. Température : < 30°C 

. pH : compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 

Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/1. Après établissement d'une 

corrélation avec la méthode utilisant des solutions témoins de platine-cobalt, la modification 

de couleur, peut en tant que de besoin, également être déterminée à partir des densités 

optiques mesurées à trois longueurs d'ondes au moins, réparties sur l'ensemble du 

spectre visible et correspondant à des zones d'absorption maximale. 

3.4.1 Dispositions générales 

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites 

s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures. 

Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions 

contraires, à partir d'une production journalière.
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Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure 
représentative par jour), sauf disposition contraire, 10% de la série des résultats 
des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser 
le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base mensuelle. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le 
double de la valeur limite prescrite. 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses 
catégories d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration 
interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur 
autorisé à les recevoir. 

3.4.2 Rejets dans une station d'épuration collective 3.4.2.1 Valeurs limites 
d'émission 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°1 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 
3.3.5.) 
  

  

  

  

    

    
  

    
  

  

  
    

| Paramètre (code SANDRE) Concentration maximale | Flux maximal journalier 
journalière — échantillon 24h (Kg/j) 

MES (1305) 600 mg/l 288 kg/) 

DBOS (1313) 500 mg/l 240 kg/] 

DCO (1314) 1500 mg/1 720 kg/j 

Hydrocarbures (7009) 10 mg/l 4,8 lcg/ 
Phosphore total (1350) 50 mg/1 (si flux > 15 kg/j) 

Azote global (1551) 150 mg/1 (si flux > 150 kg/j) 

Cu (1392) 0,15mg/1(*) 72 g/j (*) 
puis 2,4 g/j après ETE 

RSDE (**) 

Zn (1383) 0,8 mg/I (*) 384 g/j (*) 

puis 8,6 g/j après ETE 
_ ____RSDE 1#%) 
Chrome (1389) 0,1 mg/1 (*) 48 g/] (*) 

puis 18,5 g/j après ETE 
RSDE (**#)     

(*) concentration et flux maximal journalier à respecter à compter du 01/01/2020 

(**) le flux maximal journalier à respecter « après ETE RSDE » doit être respecté dans un 
délai de 3 ans à compter de la notification du présent arrêté. Il pourra être revu à la hausse ou à 
la baisse en fonction des résultats de l'étude technico-économique prescrite à l'article 4 du 
présent arrêté. À défaut, ce flux est applicable. 

3.4.2.2 Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu 

Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité 
des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 

Les valeurs limites d'émissions prescrites permettent le respect, dans le milieu hors zone 
de mélange, des normes de qualité environnementales définies par l'arrêté du 20 avril 2005 
susvisé complété par l'arrêté du 25 janvier 2010 susvisé. 

L'exploitant est responsable du dimensionnement de la zone de mélange associée à son ou 
ses points de rejets. 
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3.5 Autosurveillance des rejets et prélèvements 

3.5.1 Relevé des prélèvements d'eau 

Les installations de prélèvement d'eaux de toutes origines, comme définies à 

l'article 3.1.1, sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est 

relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m3/j, 

hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre 

éventuellement informatisé consultable par l'inspection. 

3.5.2 «Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets aqueux 

Les dispositions minimales suivantes sont mises en œuvre : 

  

  

    

          
  

    

  

    
  

    
    
  

Paramètre SANDRE Fréquence de suivi 

Débit En continu 

Température | En continu : 

pH (*) En continu* 

MES () 1305 Journalière* 
DCO (*) 1314 Journalière* 

DBOS 138 | semestrielle 
Hydrocarbures 7009 mensuelle | 

Phosphore global 1350 | Trimestrielle 

Azote global 1551 Trimestrielle 

Cu | 1392 Trimestrielle 

(Zn 1383 Trimestrielle 

Chrome | 1389 Trimestrielle ”     
  

Par défaut, les méthodes d'analyse sont celles définies par l'arrêté du 7 juillet 2009 

relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes 

de référence. 

(*) Chaque jour, les paramètres pH, M.E.S et D.C.0 sont analysés sur un échantillon 

représentatif des caractéristiques de l'effluent rejeté durant les 24 heures 

précédentes, 

(1) Si les niveaux de rejet maximum sont réduits de manière pérenne en dessous du 

seuil de 37 g/j pour le Cr, la fréquence minimale de surveillance peut être ramenée à 

une fréquence annuelle après accord de l'inspection des installations classées. 

3.5.3 Mesures comparatives 

Chaque année, l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives par un 

organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de 

mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par 

le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres 

considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par 

l'inspection des installations classées en application des dispositions des articles 

L. 514-5 et L. 514-8 du code de l'environnement. 

Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout moment, 

réaliser ou faire réaliser des prélèvements d'effluents liquides. Les frais de prélèvement et 

d'analyse sont à la charge de l'exploitant.
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Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées 
peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

3.5.4 Analyse et transmission des résultats de l'auto surveillance 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. [Il prend le cas échéant les actions 
correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients 
pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives 
aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

Un état récapitulatif des analyses et mesures effectuées en application du présent article 
sera transmis chaque mois à l'inspection des installations classées suivant les formes 
prévues à l'Arrêté du 28 avril 2014 (GIDAF) relatif à la transmission des données de 
surveillance des émissions des installations classées pour la protection de l'environnement 

Cet état récapitulatif comprendra : 

les résultats des analyses réalisées en application du 3.5.2 

le volume d'effluent rejeté chaque jour 

chaque jour le relevé des consommations d'eau ainsi que les quantités commerciales de 
tissus traités (en kilogrammes) par type de traitement permettant d'en déduire chaque jour la 
quantité d'eau utilisée par kilogramme de tissu traité. 

Cet état récapitulatif traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période 
considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des modifications éventuelles du 
programme d'autosurveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil 
de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

ARTICLE 4 : étude technico-économique relative à la réduction de certaines 
substances 

Dans un délai de 12 mois à compter de la date de notification du présent arrêté, 
l'exploitant transmet à l'Inspection des installations classées une étude technico- 
économique, accompagnée d'une échéance de mise en oeuvre pouvant s'échelonner sur 
une période de 3 ans, visant à réduire les flux de chrome, de zinc et de cuivre émis par 
l'installation pour respecter les flux admissibles par le milieu indiqués dans le tableau ci- 
dessous 
  

      

  

  

Paramètre Code SANDRE - Flux maximal 

Cu 1392 2,4 g/ 
[ Zn 1383 8,6 g/; 
| Chrome 1389 | 18,5 gi     
  

Cette étude présente l'ensemble des éléments figurant dans la trame de l'étude technico- 
économique prévue par la circulaire RSDE du 5 janvier 2009 annexée au projet d'arrêté. 

ARTICLE 5 : garanties financières 

5.1 Objet des garanties financières 

Conformément au paragraphe IV de l'article R.516-2 du code de l'environnement, le montant 
des garanties financières est établi compte tenu des opérations suivantes : 

La mise en sécurité du site de l'installation en application des dispositions mentionnées aux 
articles R.512-39-1 et R. 512-46-25. Les mesures de gestion de la pollution des sols et des 
eaux souterraines, dans le cas d'une garantie additionnelle à constituer en application des 
dispositions de l'article R.516-2 VI.



5.2 Montant 

Les garanties financières ont été évaluées à 42 651 € TTC dans le calcul transmis le 17 

décembre 2018 par l'exploitant. 

L'exploitant n'a pas l'obligation de constituer ces garanties financières dans la mesure où le 

montant est inférieur à 100 000 € TTC 

5.3 Limitation des quantités de déchets et de produits dangereux présents sur site 

Ce montant est basé sur une quantité maximale de produits et de déchets pouvant être 

entreposés sur le site de : 

- déchets non dangereux : 279,5 tonnes. 

- déchets dangereux : 4,5 tonnes 

5.4 Actualisation des garanties financières 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 516-5-1 du code de l'environnement, 

l'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du 

Préfet tous les 5 ans en appliquant la méthode d'actualisation précisée à l'annexe II de 

l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié au montant de référence pour la période 

considérée. L'exploitant transmet avec sa proposition la valeur datée du dernier indice 

public TPO1 et la valeur du taux de TVA en vigueur à la date de la transmission. 

L'exploitant informe le préfet, dès qu'il en a connaissance, de tout changement des 

conditions d'exploitation conduisant à une modification du montant des garanties 

financières. 

ARTICLE 6 : Substances et produits chimiques 

6.1 Identification des produits 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges susceptibles d'être présents 

dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à 

disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l'inspection des 

installations classées, l'ensemble des documents nécessaires à l'identification des substances, 

mélanges et des produits, et en particulier les fiches de données de sécurité (FDS) à jour pour 

les substances chimiques et mélanges chimiques concernés présents sur le site. 

6.2 Étiquetage des substances et mélanges dangereux 

Les fûts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des 

substances et mélanges, et s'il y a lieu, les éléments d'étiquetage conformément au règlement 

n°1272/2008 dit CLP ou le cas échéant par la réglementation sectorielle applicable aux 

produits considérés. 

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux 

devront également être munis du pictogramme défini par le règlement susvisé. 

ARTICLE 7. Publicité 
Conformément aux dispositions des articles R.181-44 et R.181-45 du code de l’environne- 

ment, en vue de l’information des tiers, une copie du présent arrêté est déposée à la mairie 

d’AMPLEPUIS et peut y être consultée. 

Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie d'AMPLEPUIS pendant une durée mini- 

mum d’un mois.
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Le maire d'AMPLEPUIS fera connaître par procès verbal, adressé à la Direction 

Départementale de la Protection des Populations — Service Protection de l’Environnement, 
l’accomplissement de cette formalité. 

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale de 
quatre mois. 

ARTICLE 8. Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de LYON : 

1° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 

laquelle la décision leur a été notifiée ; 

2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du Code 

de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l’affichage en mairie et de la 

publication sur le site internet de la préfecture de la présente décision. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette 

dernière formalité, le délai court à compter du 1” jour d’affichage de la décision. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans 

le voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de 

l'arrêté autorisant l’ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 

sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux 

mois. Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant. 

La présente décision peut faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission de 

médiation, telle que définie par l’article L. 213-1 du code de justice administrative, auprès du 

tribunal administratif de Lyon. 

ARTICLE 9. Exécution 

La préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité des chances, la 

directrice départementale de la protection des populations et la directrice régionale de 

l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, en charge de 

l’inspection des installations classées, sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

e au sous-préfet de Villefranche-sur-Saône, 

° au maire d'AMPLEPUIS, chargé de l'affichage prescrit à l’article 7 précité, 

e à l'exploitant. 

Lyon, le — 9 MARS 2020 

Le Préfet, Pour le préfet, 
. Le sous-préfet, je Secrétaire général adjoint, 

Clémeht VIVÈS 
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| 

Trame de l'étude technico-économique prévue par la 
__ Circulaire RSDE du 5 janvier 2009 
  

Obiectifs et utilisation des résultats de l'étude : 

L'étude technico-économique (ETE) a pour objectif : 
D'examiner sans a priori toutes les techniques visant à prévenir les émissions de substances 
provenant de l'installation objet de l'étude technico-économique, les supprimer ou, si cela n’est 
pas possible, à les réduire. 

De fournir les éléments d'évaluation de l'efficacité et de l'efficience’ des techniques disponibles. 
Les études technico-économiques doivent proposer des solutions techniques de réduction des 
flux polluants selon l'état de l'art actuel et l'analyse des spécificités de l'installation en présence. 

De proposer des solutions de réduction ou de suppression de ces substances, argumentées 
techniquement et économiquement, au regard des solutions réalistes retenues et éventuellement 
de l'état de la masse d'eau. 

De permettre aux services de l'inspection d'établir, sur la base des propositions de 
Fexploitant, et en collaboration avec lui, un plan de réduction qui sera intégré dans un acte 
administratif afin de définir, à un niveau géographique pertinent pour atteindre les objectifs de 
qualité du milieu (unité hydrographique, bassin hydrographique, niveau national...), les actions de 
réduction/suppression qui seront effectivement mises en œuvre sur le site et leur 
calendrier de mise en œuvre, en cohérence, d’une part, avec la sélection des actions les 
plus efficaces permettant Fatteinte des objectifs de bon état des masses d'eau et, d'autre 
part, avec les objectifs nationaux de réduction des émissions nationales. Comme indiqué 

dans la note du 27 avril 2011 ($ 3,2), ce travail de l'inspection s'effectuera en lien avec les 
services locaux de la police de l'eau et de l'agence de l'eau, au sein des MISE, et pourra tenir 
compte de l'état de contamination globale du milieu et de la proportion de la contribution des 
rejets ponctuels à cette contamination. Il pourra également s'effectuer sur instruction nationale de 
la DGPR, qui disposera grâce aux déclarations annuelles des émissions de substances 
dangereuses, toutes régions et tous secteurs industriels confondus, d'une vision d'ensemble des 
émissions de substances dangereuses par le monde industriel. 1 est clair que ce sont alors les 
solutions ayant le meilleur rapport émission évitée/coût de la réduction qui seront à privilégier en 
hiérarchisant les efforts en fonction de l'importance des contributeurs et des impacts réels sur le 
milieu. Par ailleurs, si la mise en œuvre industrielle d'une solution de traitement de réduction est 
requise, une étude d'industrialisation doit être menée dans un second temps, en lien étroit avec 
l'industriel afin de donner des garanties de résultat avant d'établir des prescriptions 
réglementaires. Selon la complexité du dossier, cette étude pourra inclure des essais de faisabilité 
{essais en laboratoire voire mise en place d'un pilote sur site, selon les enjeux). 

Nota : Si un programme d'actions a déjà été réalisé préalablement à cette étude, l'insérer en annexe 
et reprendre les éléments de ce document pour répondre aux parties l et If ci-dessous. 

Constituti 'é 
L'étude remise par l'exploitant doit comporter dans une première partie introductive les éléments listés 
aux chapitres | à Il ci-dessous avec les tableaux 1 et 2 remplis (ces deux tableaux sont fournis dans 
un fichier dédié avec un format imposé disponible sur le site htfp:#ww.ineris.rsde.fr}. Le cœur de 
l'étude est ensuite constitué des éléments présentés dans les chapitres IV à VI ci-après. 

[. Identification de l'exploitant et du site 
Nom et adresse de l'exploitant et de l'établissement et nom du contact concernant l'étude 
technico-économique au sein de l'établissement 
Situation réglementaire : référence et date de l'arrêté préfectoral d'autorisation 
Effectifs 
Activité principale du site et référence au(x) secteurs d'activité de la circulaire du 5/01/09 (cf. 
annexe 1} 

! L'efficience est le rapport entre le résultat obtenu et Les ressources utilisées.
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- Site visé par la directive Emissions Industrielles 2010/7S/UE (IED) du 24/11/2010 {anciennement 
directive IPPC) : si oui pour quelles rubriques ICPE et rubriques de l'annexe | de la Directive. 

ÎE. Identification du milieu ou de l'installation destinataire du rejet 
- Type de rejet : rejets canalisés vers le réseau (pluvial ou eaux usées), vers une station d'épuration 

collective (STEP), vers la masse d’eau ou les sols (infiltration, épandage, ….) 
- Nom et nature du milieu récepteur {rejet direct au milieu naturel ou via une step collective de 

destination) 
- Si rejet milieu naturel, quand ils sont connus (l'administration pourra être interrogée pour savoir si 

elle dispose de ces éléments) : débit moyen et débit d'étiage QMNAS, milieu récepteur final 
déclassé ou non, préciser le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant et éventuellement le 
niveau de confiance associé à la méthode d'évaluation de l'élément de qualité déclassant. 

- Si rejet raccordé à une step collective, abattement de cette step collective et, quand ils sont 
connus, débit moyen et débit d'étiage QMNAS du milieu récepteur final, déclassé où non, préciser 
le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant et éventuellement le niveau de confiance 
associé à la méthode d'évaluation de l'élément de qualité déclassant.. 

IL. Identification des substances devant faire l'objet d'études de réduction 
Le tableau 1 figurant en annexe 2 doit être rempli selon le modèle imposé. 

Nota T : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la note 
complémentaire RSDE du 27 avril 2011, l'exploitant pourra, s'il le juge pertinent, afin de mettre en 
évidence les autres gains ou les effets croisés, intégrer à l'étude technico-économique toute 

substance quantifiée lors de la surveillance initiale. 

Nota 2 : Les substances déjà traitées dans un éventuel programme d'action remis à l'inspection 
préalablement à FETE doivent être indiquées dans le tableau 1 recensant l'ensemble des substances 
faisant l'objet d'études de réduction (programme d'action et ETE). À l'exception des tableaux 1 et 2, la 
présente étude ne traite pas des substances pour lesquelles des actions de réduction sont décidées 
et mises en place notamment suite à un programme d'action, sauf, bien sûr si l'ETE permet d'apporter 
des éléments complémentaires. 

[V. Analyse technico-économique des solutions envisageables 
Préambule : cette partie constituée des chapitres IV à VI qui constitue le cœur de l'étude vise : 

— à identifier l’origine des substances émises 

— à identifier l'ensemble des solutions visant à réduire voire supprimer les émissions de ces 

substances, à la source et par le biais de moyens de traitement, 

— à évaluer l'ensemble de ces solutions en terme de performance et de coût, les hiérarchiser et 
enfin présenter les solutions retenues sous la forme d'une stratégie d'action de réduction. 

Pour cela, l'étude devra prendre en compte l'ensemble des éléments détaillés ci-après, le rédacteur 
étant libre de choisir la méthode (par substance ou par technique ou autre). Seuls sont imposés 
l'organisation en deux parties « origine des substances » et « identification des solutions », les formats 
des tableaux et des fiches actions. 

Certaines solutions pourront être moins détaillées dès lors qu'il apparaît rapidement qu'elles sont non 
réalistes. Elles devront tout de même être identifiées et décrites et les arguments de leur abandon 
clairement précisés et quantifiés dans la partie IV. 2, c. Une action non réaliste est une action connue, 
disponible, quantifiable, chiffrable, mais dont l'application sur le cas étudié est manifestement, 
techniquement ou économiquement, impossible. 

- Recherche bibliographique : les documents utilisés sont intégrés au sein d'une liste numérotée 

à faire figurer en annexe de l'ETE. li est fait référence à cette bibliographie dans le texte de 
l'étude.
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Nota : les documents qui pourront être utilisés, a minima, sont issus des sources suivantes : étude de 
branche, étude de centre technique, bibliographie scientifique, fiches technico-économiques INERIS? 
étude d'ingénierie, fiches de donnée sécurité, étude spécifique à votre site, BREF et conclusions sur 
les MTD* pertinents au regard de l'activité, indépendamment des obligations de l'installation au regard 
de la prise en compte des meilleures techniques disponibles MTD. 

Des informations peuvent être accessibles auprès de vos organisations professionnelles, par exemple 
au travers des partenariats de branche engagés avec les agences de l'eau ou dans les résumés 
techniques des BREF. À minima, une MTD pour laquelle des informations relatives aux substances 
dangereuses considérées a été établie dans un BREF (sectoriel ou transversal correspondant à une 
des activités du site à l'origine d'effluents aqueux) devra être étudiée. Pour les sites ne relevant pas 
de la Directive IPPCAED, les éventuelles informations relatives aux substances dangereuses 
contenues dans le BREF constituent une source bibliographique supplémentaire permettant 
d'alimenter la réflexion au sein de l'ÊTE, leur mise en œuvre pour ces sites n'étant ni réglementaire ni 
obligatoire. Pour les sites relevant de la Directive IPPCAED, le positionnement des émissions par 
rapport aux niveaux d'émission associés aux MTD pour les substances considérées devra être étudié 
et argumenté (cf. dernière colonne du tableau figurant à l'annexe 2), 

4. ie 1: «origin es substances »: description des procédés, provenance 
substances et investigations 

Procédés de fabrication, installations diverses en relation possible avec l'émission de substances 
dans l'eau (ne pas oublier les utilités, les voies de transfert atmosphérique, les phases transitoires…). 
Examen des fluides au plus près des procédés (eaux mères, lessives, lavage des sols, bains de 
traitement neufs et usés, ..) 

Fournir la configuration des réseaux d'alimentation (précisions sur les eaux prélevées et collectées : 
eaux de forage, eaux d'alimentation, eaux pluviales, eaux provenant de surface susceptibles d'être 
polluées, effluents de process) et d'évacuation des eaux (séparatif, sélectifs, unitaires) pour préciser 
léventuelle contribution des eaux d'alimentation, des eaux pluviales, des rejets ponctuels, etc. En cas 
de provenance multiple, préciser les contributions respectives. Vérification des débits, flux et variabilité 
de ces grandeurs dans le temps. Un synoptique des usages de l'eau pourra éventuellement être fourni 
à cette fin. 

Recherche sur les matériaux et produits manipulés (matières premières utilisées, consommables, 
emballages, bois traités, peintures, pièces ou produits lavés, produits générés par le site ..). En cas 
de provenance multiple, préciser les contributions respectives. 

Rappel des éventuels gains obtenus préalablement à la mise en œuvre du programme d'actions et 
des actions ayant conduit à ces gains. 

Éventuelles perspectives quant aux activités responsables des rejets pour les cinq ans à venir. 

2. Partie 2 : « Examen des solutions » 
a. Faisabilité technique 

o Inventaire des solutions au plus près de la source ou intégré au niveau du 

procédé, sans a priori, sans omettre les actions déjà réalisées depuis la campagne 
RSDE1 : 

Réduction de l'emploi de la substance 
Substitution de produit 
Substitution de procédé 

? Les fiches technico-économiques élaborées par l'INERIS sont disponibles à partir du lien suivant 
htip:f/rsde.ineris. fr/fiches_technico.php 
* Documents européens décrivant par secteur d’activité les meilleures techniques disponibles pour la protection 
de l’environnement (http://aida.ineris.fr/bref/index.htm) 
* Documents distincts des BREF qui vont être élaborés suite à l’entrée en vigueur de la Directive Emissions 
Industrielles et sur la base desquels les VLE seront définies. 
* Http:www.lesagencesdeleau.fr et http./www.ineris.fr/rsde/modelisation_vle.php
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Passage en rejet zéro 
Intégration ou modification au niveau du procédé 
Réduction de l'entraînement de substances vers l'eau 
Stockage, manipulation des produits 
Traitement de l'air 
Gestion des déchets, collectes sélectives 
Effets croisés (impact sur le rejet d'autre(s) substance(s) ou paramètres polluants (DCO, MES, etc...) 
consommation d'eau, émissions atmosphériques, production de déchets, consommation d'énergie, en 
plus ou en moins, impacts sur l'organisation et la production, par l'action envisagée) 

Pour chaque solution, fournir le descriptif technique, l'efficacité, l'efficience et la faisabilité. 

o Inventaire des solutions de traitement, sans a priori, sans omettre les actions déjà 

réalisées depuis la campagne RSDE1 : 

Gestion des déchets, collectes sélectives 
Traitement au plus près de l'émission 
Traitement final avant rejet 
Dans le cas de traitement déjà en place, description du traitement et de son efficacité sur la/les 
substance(s) considérée(s), possibilité d'évolution pour améliorer cette efficacité et et incidence des 

solutions cornplémentaires de traitement étudiées sur les installations existantes (notamment 

possibilité d'évolution de l'outil épuratoire déjà en place). 
Effets croisés (impact sur le rejet d'autre(s) substance(s) où paramètres polluants (DCO, MES, 
etc….)}}, consommation d'eau, transfert vers les émissions atmosphériques, production de déchets, 
consommation d'énergie, en plus ou en moins, impacts sur l'organisation et la production, par l'action 

envisagée). 

Pour chaque solution, fournir le descriptif technique, l'efficacité attendue (intégrant éventuellement des 
éléments suite à des essais laboratoires), l'efficience” et la faisabilité. 

o Cas particulier des rejets raccordés 

Nota : tout rejet qui n'est pas déjà raccordé ne peut étudier cette possibilité conformément au 
paragraphe 2.3.4 de fa note du 27/04/11. 

Les éléments disponibles sur l'efficacité de la STEP collective (industrielle ou mixte) en matière 
d'élimination des substances considérées pourront être pris en compte s'ils sont scientifiquement 
étayés et en démontrant que les molécules visées sont effectivement dégradées et non transférées de 
la phase aqueuse vers les boues, les éléments les plus probants étant bien entendu ceux relatifs à la 
STEP à laquelle l'industriel est raccordé. 

L'exploitant démontrera, sur la base de documents justificatifs fournis par les gestionnaires de la 
STEP et du réseau auxquels il est raccordé, que le rejet des substances dangereuses considéré vers 
la STEP permet de garantir un niveau de protection de l'environnement au moins identique à 
l'efficacité d'un traitement in-situ qui aurait pu être obtenu par la mise en œuvre de la technique 
réaliste la plus efficace déterminée au SV de la présente étude et qu'il n'en résulte pas une 
augmentation inacceptable des charges polluantes dans le milieu récepteur final (via l'eau et les 

boues en cas d'épandage). Dans ce cas, le choix de ne pas traiter in-situ devra faire l'objet d'une fiche 

action prévue au &V ci-après. 

b. jsabilité é 
Coûts (coûts d'investissement et de fonctionnement sur cing ans ou une autre durée à préciser 
inférieure à 15 ans). 

Préciser la façon dont les calculs de coûts ont été réalisés (clé de répartition si l'investissement a 

plusieurs finalités, amortissement, réduction des taxes, redevances….). 

$ L'efficience est le rapport entre le résultat obtenu et les ressources utilisées. Des éléments qualitatifs et 
éventuellement quantitatifs (€/kg évitée, kWh/kg évitées…) si disponible sont attendus. 
7 L'efficience est le rapport entre le résultat obtenu et les ressources utilisées.
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Les coûts demandés peuvent comprendre les coûts individuels "décomposés" suivants : coûts 
d'investissement, coûts liés à l'installation (procédé ou traitement des rejets), études et ingénierie du 
projet, achat et préparation du site, construction, tests et mise en service, coûts du capital mobilisé, 
coûts de démantèlement, coûts liés aux équipements entourant l'installation, équipements divers 
auxiliaires, instrumentation, éventuels équipements de sécurité supplémentaires rendus nécessaires, 
coûts de maintenance et d'exploitation, caût de l'énergie (matériel, utilités (eau, produits chimiques, 
pièces détachées), eau, évacuation et traitement des déchets), coûts salariaux {y compris la fommation 
du personnel), coût lié à la perte de qualité de production ou à la perte de production pendant les 
travaux de mise en place d'un système de traitement des substances, vente d'électricité ou de 
chaleur, vente d’effluents liquides traités où de produits chimiques recyclés, valeur de revente des 
équipements, coûts évités (potentiellement sur l'ensemble des postes de coûts d'exploitation et de 
maintenance), autres bénéfices (économies d'énergie, amélioration de la qualité du produit, gain de 
production …}. 

c. Argumentation pour identification des actions réalistes 
Arguments, à détailler suivant les critères suivants, ayant permis de retenir les actions réalistes : 

- faisabilité technique 
- faisabilité économique 
-__ Association avec le projet industriel et ses évolutions prévisibles 
- Argumentation sur un délai raisonnable de réalisation 
- pour chaque action, pour l'ensemble des substances concernées par cette action, flux 

abattu par substance où pourcentage d'abattement attendu par substance. 

Les actions étudiées devront toutes faire l’objet d'un argumentaire tel que décrit ci-dessus. 
A la lumière de l'argumentation, les solutions irréalistes seront écartées. 

Nota : une action peut s'entendre comme la mise en œuvre d'une technique ou de la combinaison de 
plusieurs techniques pouvant concourir au résultat annoncé. 

V. Réalisation des fiches action pour les solutions réalistes 

Une fiche action par substance est élaborée suivant le modèle joint en annexe 3, en reprenant 
ensemble des actions réalistes. 
Nota : Une même action sera reprise dans plusieurs fiches si elle impacte plusieurs substances. 

Des arguments sur la pertinence environnementale au regard de l'importance du flux et de l'effet du 
rejet de la substance sur l'état du milieu récepteur peuvent être pris en compte pour étudier les fiches 
d'action réalistes et choisir parmi celles-ci les actions retenues : 
- Position par rapport au flux admissible par le milieu (10% NQE * QMNAS) pour chaque substance si 
les données sont disponibles 
- Niveau de contamination du milieu récepteur par les substances dangereuses : 

- apport en % du flux contenu dans le rejet industriel pour chaque substance par rapport au flux 
constaté dans le milieu pour chaque substance : 

- apport en % du flux contenu dans le rejet industriel pour chaque substance par rapport aux 
flux issus des rejets quantifiés et estimés dans le milieu récepteur pour la substance 
considérée (l'origine des données sera précisée : mesures complémentaires, base de 
données nationales (BDREP® ou autre à préciser), Agences de l'eau, etc.) 

- éventuellement, contribution à la réduction des apports par comparaison aux autres 
contributions recensées à l'échelle locale ou à l'échelle du bassin hydrographique et aux 
apports en flux annuels au milieu marin le cas échéant. 

Pour les métaux et métalloïdes, pour comparer les émissions du site aux NQE, l'entreprise pourra 
prendre en compte la biodisponibilité et le bruit de fond géochimique du milieu pour évaluer l'impact 
réel de ses émissions de métaux et métalloïdes sur le milieu récepteur. 

VI. Propositions de stratégie d'action présentant les solutions retenues par l'industriel 
et synthèse des gains attendus par rapport à la réduction d'émissions de substances 

* http://www.irep.ecolagie.gouv.fr/IREP/index.php
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dangereuses après mise en œuvre des solutions retenues par l'industriel au terme 
du programme d'action et de l'ETE 

Argumentation complémentaire possible liée aux contraintes du milieu au regard des arguments 
détaillés au SV. 

Synthèse présentant et justifiant les solutions retenues par Findustriel. 

Résultat d'abattement global attendu, concentration finale et flux final de la substance dans le rejet 
obtenus par la mise en œuvre des actions sélectionnées et raisons du choix. Si dans le chapitre 
précédent on fixe une approche par substance, il s'agit ici de combiner les actions et donc de 
présenter les gains globaux attendus par substance, la solution optimale par substance n'étant pas 
forcément l'optimum pour chacune des substances. 

Synthèse des gains obtenus par rapport à la réduction d'émissions de substances dangereuses après 
mise en œuvre des solutions retenues par l'industriel au terme du programme d'action et de l'ETE : le 
tableau 2 figurant en annexe 4 doit être rempli selon le modèle imposé. 

Position par rapport aux critères de flux absolus visés dans la note du 27 avril 2011 qui ont conduit à 

prescrire des études de réduction. 

Nota : Les substances déjà traitées dans un éventuel programme d'action remis préalablement à 
l'ETE à l'inspection doivent étre indiquées dans le tableau 2 qui permet d'afficher la synthèse des 
gains obtenus en ferme de réduction d'émissions de substances dangereuses après mise en œuvre 
des solutions identifiées au terme du programme d'action et de l'ETE. 

Echéancier possible, prenant en compte le cas échéant, la phase de validation opérationnelle des 
solutions de traitement identifiées : proposition d'un planning de réalisation des actions de 
réduction/suppression précisant éventuellement les différentes phases de réduction/suppression. 

Pour les techniques ou combinaison de techniques retenues par l'industriel et présentées dans ce 
chapitre, la fiche en annexe 5 contenant des éléments complémentaires est à fournir.
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Annexe 1 
Listes des secteurs d’activité issus de la circulaire du 5 janvier 2009 

{entourer le secteur où secteur correspondant dans le tableau ci-dessous) 

  

  

  

    
  
      
  

  

  

  
  

  
  

      
  

  

    
    
      

    

      

  

  

  

  

N tu SECTEURS D'ACTIVITÉ SOUS-SECTEURS D'ACTIVITÉ 

1 ABATTOIRS 

2,1Raffinage 
2.2 Dépôts et terminaux pétroliers 
2.83 Industries pétrolières : sites de mélanges et de 

2 INDUSTRIE PETROLIÈRE conditionnement de produits pétroliers 
2.4 Industries pétrolières : sites de synthèse ou de 
transformation de produits pétroliers (hors pétrochimie) 

3.1 Regroupement, prétraitement ou traitement des 
déchets dangereux 

3 INDUSTRIE DU TRAIÏTEMENT ET DU [3.2 Installations de stockage de déchets non dangereux 
STOCKAGE DES DECHETS 3.3 Unité d'incinération d'ordures ménagères 

3.4 Lavage de citernes 
____B.5 Autres Sites de traitement de déchets non dangereux 

| 4,1 Fusion du verre 
4 INDUSTRIE DU VERRE 4.2 Cristalleries 

4.3 Autres activités 
5 CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ELECTRICITE 

CE INDUSTRIE DE LA CHIMIE 
7 FABRICATION DE COLLES ET ADHESIFS | 
8 FABRICATION DE PEINTURES 
9 FABRICATION DE PIGMENTS 
10 INDUSTRIE DU PLASTIQUE 
11 INDUSTRIE DU CAGUTCHOUC 

12 INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES 42.1Ennoblissement 
TEXTILES 42.2Blanchisseries J 

33.1 Préparation de pâte chimique 
13 INDUSTRIE PAPETIERE 43.2 Préparation de pâte non chimique 

13.3 Fabrication de papiers/cartons 
14.1 Sidérurgie 
14.2 Fonderies de métaux ferreux 

14 INDUSTRIE DE LA METALLURGIE 14.3 Fonderies de métaux non ferreux 

14.4 Production et/ou transformation des métaux non 
ferreux 

15 INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formulation galénique de produits pharmaceutiques 
16 INDUSTRIE DE L'IMPRIMERIE 
17 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'origine animale) 

8.1 Activité vinicole 
18 our  d'eraine Ve 48.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'origine 

Mégétale) hors activité vinicole _ 
19 INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX | 
20 INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX en : 
21 INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 
22 INDUSTRIE DU BOIS 

23 INDUSTRIE DE LA CERAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES 

24. INDUSTRIES DU TRAITEMENT DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX   
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Annexe 3 : Fiche d’actions pour la substance A 

Nota : En multipliant les colonnes, on peut faire apparaître une comparaison entre les différentes 
actions de réduction pour une même substance. 

  

Action N°1 

{substitution, suppression, recyclage, traitement, enlèvement 

déchet, autre) 
  

Concentration moyenne annuelle avant action “en ug/l 
  

Flux annuel (année de référence définie pour la 

concentration) avant action en g /an 
  

Concentration moyenne annuelle ou estimée après action 

en pg/i 
  

Flux annuel estimé après action en g /an 
  

Flux abattu estimé en g/an Pourcentage d’abattement 
  

      
  

  

  

  

  

10 SNQE* QMNAS 

Apport au En % du flux constaté dans le milieu | 

es En % des rejets connus sur le milieu 

récepteur pour la substance considérée 

Coût d'investissement en € Co 

Coût d’investissement en €/g abattu 

Coût annuel de fonctionnement (incluant la 
Fuisabiliré maintenance et les taxes) en € 

économique Coût annuel de fonctionnement en €/g 

abattu 
  

Autres coûts éventuels 
  

Éventuelles économies réalisées   
  

Autre(s) substance(s) ou paramètres polluants (DCO, MES, 

etc), consommation d’eau, production de déchets, 

consommation d'énergie, en plus ou en moins, par l’action 

envisagée 
  

Solution retenue/ non retenue par l'industriel 

  

Arguments et raison principale du choix 
  

Date de réalisation possible ou échéancier 
  

Commentaires {effets croisés potentiels avec autre(s) 

action(s), nécessité de validation par un essai opérationnel     technique, etc.) 
  

# année de référence pour établir ce flux est l’année 2004 ou une autre année de référence à définir si une 
action orientée pour réduire les émissions de substances dangereuses clairement identifiée et dont les gains 
peuvent être quantifiés a été menée avant 2004 

15 Pour les coûts de fonctionnement, ceux-ci pourront être calculés sur une période de 5 ans ou plus si cette 

période est inférieure à 15 ans et ensuite annualisés pour intégrer le tableau ci-dessus. Le paragraphe IV.2.b de 
la présent trame détaille les coûts pouvant être pris en compte dans ces calculs de faisabilité économique. 
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Annexe 4 : Tableau 2 : synthèse des gains attendus en matière de réduction 
d’émissions de substances dangereuses après mise en œuvre des solutions 

| identifiées au terme du programme d’action et de lETE 
    

Nota : ce tableau de synthèse qui vise l'ensemble des substances visées par le programme 
d'action et l'ETE reprend également les substances étudiées dans le programme d'action 
pour indiquer les réductions obtenues suite à la mise en œuvre des actions proposées dans ce 

programme. 

  

  

      

Nom de  IaClassement enPourcentage Flux Flux après action “Æchéancier possible 

substance SDP (ou liste 1d’abattement battu enla valeur du flux 

de la directiveplobal  attendug/an révue est elle 1] 

76), SP (ouou obtenu inférieure auDate deDate fin effective: 

état ritère absoludébut action bu prévisionnelle 
écologique} ou k étude de 
pertinentes réduction» de Ha 

note RSDE du 
27/04/11 ? 
valeur Oui/non 

valeur Oui/non 

valeur lOui/non                   

16 sous forme de date FJ/MM/AA
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Annexe 5: Technique(s) retenue(s) par l'industriel à l’issue de l’étude 

technico-économique 
Synthèse des éléments relatifs 

au fonctionnement et aux performances environnementales 
  

Coordonnées de l'établissement 

  

Nom et adresse de l'exploitant et de 
l'établissement et nom du contact 
concerné par l'ETE 

  

  

ctivité principale du site et référence 
u(x) secteurs d'activité de l'annexe 1 

de la circulaire du 5/01/09 
  

Activités visées par l'annexe | de 
l'arrêté ministériel du 29/06/2004 
k classement IPPCM »   
  

{1} Indiquer « non concerné » si l'établissement n'est pas visé par les rubriques de cette annexe 

Eléments relatifs à la technique retenue par l'industriel à l'issue de l'étude technico- 
économique qui sera mis en place sur le site 

Intitulé : 

Type de technique : 

substitution d'une substance dangereuse — 
technique intégrée au niveau du procédé 
technique de traitement des effluents : 

interne C1 
externe : 

raccordement El 
installation de traitement de déchets |] 

Substance(s) qui a{ont) conduit à étudier et retenir la technique : 

Période ou date prévue pour la mise en place de la technique : 

  

Description Description succinct de la technologie (inclure schéma de fonctionnement 
et/ou vue générale) 
  

  
fabattues et de réduire leur rejet 
performances Préciser les autres incidences également obtenues (émissions de polluants 
attendues dans l'eau et dans l'air, évolution des déchets en quantité et dangerosité, 

Principales substances Préciser les substances pour lesquelles la technologie est mise en œuvre afin 

consommation d'eau, d'énergie, de matières premières, suppression de 
risques accidentels...), Préciser des éventuels gains liés à la production 
(productivité, qualité produit...) 

Préciser les performances attendues au niveau de la technique par rapport 
aux substances et paramètres identifiés ci-avant : 

- concentrations et flux en amont et en aval de la technique, 
pourcentage d'abattement en résultant 

- fréquences considérées pour l'obtention de ces performances (ex : 
moyenne quotidienne sur prélèvement 24h, mensuelle ou 80 
percentiles, maximale en mesure instantanée...) ; on pourra donner 
également la performance moyenne annuelle attendue 

- normes de mesure auxquelles il est fait référence 
-___{e débit moyen 
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Préciser de la même manière les performances attendues avant rejet dans le 
milieu naturel où dans le réseau public et rappeler les performances réelles 
avant installation de la technique (préciser l’année d'obtention des données el 
les éléments de calcul en cas de présentation de moyennes) 
  

Effets croisés 

Préciser à l'inverse les désavantages de la technique en termes : 
d'émissions de polluants ou de production de déchets 
de consommations 
de dégradation ou de contraintes supplémentaires au niveau de la 

production 
  

Conditions opératoires, 
limites d'application et 
restrictions 

  

  

nstallations 

nouvelles / existantes 

Préciser les paramètres de fanctionnement requis : débit maximal en entrée, 
température, pH, présence de substances pouvant dégrader la performance 

Préciser les éventuelles contraintes en termes d'exploitation et de 

maintenance 
Préciser les dérives potentielles connues de la performance et les éléments 

de maîtrise en regard 
Préciser si la mise en œuvre de la technique nécessite de remplacer 
l'installation ou le procédé existant ou bien s'il s'agit d'une modification de 
l'installation ou du procédé existant 
Préciser les éventuels freins ou leviers à la mise en place de la technique 

(encombrement ) 

  
  

Eléments financiers 

Préciser les coûts d'investissement et de fonctionnement sur 5 ans ou une 

lautre durée à préciser inférieure à 15 ans de la technologie ainsi que les 
autres coûts éventuels et les éventuelles économies. 

Les coûts demandés peuvent comprendre les coûts individuels “décomposés" 
suivants : coûts d'investissement, coûts liés à l'installation (procédé ou 
traitement des rejets), études et ingénierie du projet, achat et préparation du 
site, construction, tests et mise en service, coûts du capital mobilisé, coûts del 
iémantèlement, coûts liés aux équipements entourant l'installation, 
équipements divers auxiliaires, instrumentation, éventuels équipements de 
sécurité supplémentaires rendus nécessaires, coûts de maintenance el 
d'exploitation, coût de l'énergie (matériel, utilités (eau, produits chimiques, 
pièces détachées), eau, évacuation et traitement des déchets), coûts 
salariaux (y compris la formation du personnel), coût lié à la perte de qualité 
de production où à la perte de production pendant les travaux de mise en 
place d'un système de traitement des substances, vente d'électricité ou de 
chaleur, vente d'effluents liquides traités ou de produits chimiques recyclés, 
Valeur de revente des équipements, coûts évités (potentiellement sur 
l'ensemble des postes de coûts d'exploitation et de maintenance), autres 
bénéfices (économies d'énergie, amélioration de la qualité du produit, gain de 

production ….). 

  
Préciser la façon dont les calculs ont été réalisés (clé de répartition si 

l'investissement a plusieurs finalités, amortissement, réduction des taxes, 

redevances). 

Indiquer le coût (investissement+ fonctionnement sur 5 ans ou plus en €/g 

phar 

    
Raisons ayant conduit 
à sélectionner la 

Rappeler les raisons principales qui ont conduit l'industriel à opter pour la 
technologie retenue (ex : coût, taille de l'installation, performance...) 
        echnologie _| 

Référence Indiquer les références du fournisseur (raison sociale, référence 

[ technologie.) 

VU POUR ÊTRE BAIE À L'ARRÊTÉ 

PRÉFEGTORALDE 9 MARS 2020 

Le sous-préfat, 
Secrètaire général adjoint, 

dément VIVES


